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DISPOSITIONS GÉNÉRALES CEA
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Conformément aux consignes gouvernementales, le CEA a décidé le 15 mars de 

replier ces activités , en ne maintenant en présentiel sur ses sites que les fonctions 

essentielles

Les activités maintenues ont été réalisées dans le cadre du plan de continuité des 

activités (PCA)

En période de PCA, le CEA avait arrêté et mis en sûreté toutes ses INB. La 

surveillance de celles-ci est restée assurée durant toute la période de confinement

Le CEA a adressé un point de situation hebdomadaire à l’ASN durant toute la 

période de confinement et continue à le faire depuis la reprise progressive 

d’activité, qui, après processus d’échanges et d’information-consultation avec les 

instances du personnel, a débuté le 20 mai

Ce point régulier a notamment intégré la liste des CEP, VRP et contrôles réalisés 

durant la période du PCA
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GESTION DE CRISE ET DOCUMENTS APPLICABLES
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Une très forte réactivité de l’ensemble des acteurs:

cellule de crise activée dès le 27 février, 

réunions de crises quotidiennes puis hebdomadaires présidées par l’administrateur 

général, 

réunions sécurité/sûreté/mesures sanitaires hebdomadaires pilotées par l’administrateur 

général adjoint depuis le 7 avril

De nombreux documents émis depuis le 20 mars et applicables en période de PCA 

comme de PRPA (plan de reprise progressive d’activité), concernant notamment:

Les mesures de sécurité sanitaire mises en place au CEA, liées à l’épidémie de covid-19,

l’intervention des entreprises extérieures sur les centres CEA dans ce contexte, 

les exigences réglementaires soumises à délais de réalisation par le code du travail, 

les exigences du code du travail comportant des délais contraignants (VRP, formations…),

la prévention du risque radiologique concomitant à la prévention du risque de 

contamination au Coronavirus, 

Les dossiers de reprise d’activité des installations au terme du PCA, 

la mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels (DUER). 
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DISPOSITIONS SANITAIRES MISES EN PLACE

Livret d’accueil spécifique à chacun des sites, rassemblant l’ensemble des dispositions 
sanitaires; affiches et posters apposés dans toutes les installations

Livrets d’accueil
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES A LA REPRISE DES 
ACTIVITÉS POUR LES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES
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La reprise progressive des activités a débuté le 20 mai, selon 3 phases pour les 

installations nucléaires : 

Préparation et remise en fonctionnement des installations ; 

Reprise des expérimentations et des projets/chantiers prioritaires ; 

Montée progressive du travail sur site en conservant le télétravail au maximum. 

Etablissement de priorités pour la reprise : 

installations de la catégorie « utilité services » (servitudes fluides, fourniture d’énergie, 

gestion des déchets, nettoyage du linge, transports, …) nécessaires à toutes les autres + 
quelques chantiers (dont celui du RJH), 

installations de R&D et outils de production, jugés prioritaires,

installations en A&D, jugées prioritaires ou présentant des enjeux de sûreté, 

conformément à la stratégie présentées aux AS,

autres installations de R&D ; 

autres installations en A&D. 
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Une fiche spécifique relative aux dossiers de reprise d’activité des installations au 

terme du PCA, qui précise les analyses à mener par les chefs d’installation 

préalablement à la reprise des activités, ainsi que le cas échéant la trame des 

dossiers à transmettre aux directeurs de centre, pour autorisation ou information.

sous l’angle de la santé-sécurité du travail et environnement,

sous l’angle de la sûreté nucléaire,

sous l’angle de la protection des sites et installations contre les actes de malveillance,

Le redémarrage des installations est autorisé par le directeur de centre

(installations de niveau 3 ou 4) ou le chef d’installation (niveau 1 ou 2), avec 

information de l’autorité de sûreté. 

Le redémarrage des IANID est autorisé en termes de stratégie, conformément à 

l’instruction du DSND, par l’ASND, et l’autorisation de chaque installation 

individuelle peut relever du directeur de centre. 

� La reprise se passe bien, conformément à notre planification
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